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LE TOTALITARISME

Le totalitarisme est le système politique des régimes 
à parti unique, n'admettant aucune opposition orga-
nisée, dans lequel l'État tend à contrôler la totalité 
des activités de la société. Pour cela, l’État s’immisce 
jusque dans la sphère privée des familles et des ci-
toyens, et tente de limiter la possibilité de penser, 
la liberté d'expression, de création, de recherche et 
de réunion, mais aussi et surtout, il contrôle les ci-
toyens, aussi étroitement que possible, en imposant 
à tous l'adhésion à une idéologie obligatoire, hors 
de laquelle ils sont considérés comme ennemis de 
la communauté. D'où le terme totalitarisme, forgé au 
XXe siècle, durant l'entre-deux-guerres. 

Le totalitarisme signifie étymologiquement « système 
tendant à la totalité, à l’uniformité ».
 
Les caractéristiques habituellement retenues pour 
caractériser le totalitarisme sont :

 une idéologie imposée à tous ;

 un parti unique contrôlant l'appareil d'État, l'admi-
nistration, la justice et l'armée ;

 un appareil policier recourant à la délation (dénon-
ciation) systématique et à la terreur ;

 une direction centrale de l'économie ;

 un monopole des moyens de communication de 
masse ;

 un réseau de prisons et de camps de concentration, 
de travail forcé ou d'extermination pour isoler, épuiser 
ou tuer en masse les dissidents, les ennemis désignés 
du régime, ou les minorités jugées indésirables.

LA DIFFÉRENCE ENTRE UN ÉTAT 
TOTALITAIRE ET UN ÉTAT AUTORITAIRE

Un État autoritaire (dictature) est un État qui contrôle 
la liberté de sa population dans la sphère politique. 
Dans cet État, seul un certain individu, groupe, clan 
ou parti politique a le droit de parler ou de prendre 
des décisions politiques. Dans un État autoritaire, en 
dehors de la politique, la société civile fonctionne plus 
ou moins normalement. Les gens peuvent s’engager 
dans la vie sociale, économique ou religieuse ou ils 
peuvent se marier ou se déplacer plus ou moins libre-
ment. Dans les États autoritaires, les droits politiques 
n’existent pas mais il existe dans certains espaces 
d’autres droits humains. Ce n’est pas le cas des États 
totalitaires.

Un État totalitaire est un État qui ne reconnaît aucun 
espace de liberté humaine. Il croit que chaque indi-
vidu, chaque famille, chaque organisation sociale doit 
servir le parti unique et ses dirigeants et accepter le 
contrôle de l’État-Parti sur tous les aspects de leur 
existence.


